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L’élevage de volailles BIO 
 

L’ensemble de la filière volailles compte plus de 14 000 élevages en France répartis en différentes 

typologies :  

• 51 %Label rouge  

• 23% Standard 

• 14% Certifié 

• 12% % Bio 

Du fait la prise de conscience concernant le bien être animal ainsi que la volonté des consommateurs 

à consommer autrement, la filière du Bio volaille à progresser de 39% entre 2020 et 2017 (Synalaf).  

Conversion des exploitations 

Afin de pouvoir développer les exploitations en Bio, les éleveurs doivent opérer une conversion de 

leurs activités : 

• un an de conversion pour le parcours 

• 10 semaines de conversion pour les volailles de chair 

• 2 ans de conversion pour les terres destinées à l’alimentation des volailles. 

Au sein d’une même unité de production, tous les animaux doivent être élevés dans le respect du 

cahier des charges Bio. La mixité est autorisée si les espèces sont différentes et se situent dans des 

unités dont les bâtiments et les parcours sont clairement séparés. 

Fonctionnement de l’exploitation 

En Bio, l’accès au parcours doit être de 4 m² par poulet et pintade, pendant au moins un tiers de leur 

vie. L’âge minimum d’abattage est de 81 jours pour les poulets et un vide sanitaire d’un minimum de 

deux semaines est requis entre deux bandes. 

Au moins 20 % de la ration doit être produite sur l’exploitation, ou en coopération avec d’autres 

exploitations de la région. Les effluents doivent, quant à eux, être épandus sur des surfaces bio.  

En résumé, pour un bâtiment de 60 m2, à raison de 600 poulets par bande, il faut prévoir un parcours 

de 0,24 hectare.  

  



M. Julien RIEUF 
 

M. Julien Rieuf est actuellement éleveur de volailles Bio sur la commune de Creuzier-le-Neuf. Il assure 

l’élevage, l’abattage, la transformation ainsi que la commercialisation de ses volailles. 

Du fait de la forte progression de commercialisation de ses volailles Bio, M. Rieuf souhaiterait agrandir 

son activité et se rapprocher de la zone d’abattage située sur la commune de  Monteignet-sur-

l’Andelot. 

 

Situation 
 

Le site visé par M. Rieuf, se situe sur le lieu-dit « Le Lac », 03800 

Monteignet-sur-l’Andelot.  

Une promesse d’achat a été signée avec la famille Pouzadoux 

(propriétaire actuel du terrain) pour racheter une surface de 

terrain de 41 364 m² comprenant :  

- 1 Poulailler : 450 m² 

- 1 Abattoir : 850 m² 

- 1 Hangar agricole : 325 m² 

- 2 hangars de stockage : 220 m² et 400m² 

 

Fonctionnement de l’exploitation 
 

M. Rieuf, achète des poussins âgés d’un jour à un accouveur puis 

élève pendant 120 jours les poulets sur son exploitation. Il 

souhaite élever environ 15 000 volailles/an sur sa nouvelle 

exploitation. 

Les poussins sont élevés les premières semaines dans des 

bâtiments afin de les protéger des intempéries et du froid.  

Par la suite, les poulets sont élevés en extérieur avec un minimum 

de 4m²/poulet. 

 

 
 

 

 

 

 



Le projet: construction de volières photovoltaïques pour améliorer 

les conditions d’élevage 
 

Le projet consiste à regrouper l’activité d’élevage du site de Creuzier-le-Neuf sur la commune de 

Monteignet-sur-l’Andelot en construisant 2.5 hectares de volières avec une structure en acier 

galvanisé intégrant une couverture partielle de panneaux photovoltaïques au-dessus des filets.  

En plus de nombreux avantages techniques par rapport aux volières traditionnelles, les volières 

photovoltaïques ont un avantage économique essentiel : la vente de l’électricité produite par les 

panneaux sert à financer la construction de 9 bâtiments photovoltaïques. 

 

La volière photovoltaïque 
 

La volière photovoltaïque développée depuis 2017 par Technique Solaire avec des éleveurs de canards 

et volailles consiste en une succession d’abris photovoltaïques espacés les uns des autres et soutenant 

des filets à 2,5 mètres au point le plus bas et 5,8m au point le plus haut. Le pourtour des volières 

photovoltaïques est clos par des filets sur les parties hautes et du grillage sur les parties basses sur une 

hauteur de 2 mètres. 

 

 

 



 

Pour le projet de M. Julien Rieuf, les volières photovoltaïques intègrent 9 bâtiments (poussinières) de 

60 m² chacun, dans lesquels seront élevés les jeunes oiseaux les premières semaines, avant de sortir 

dans les volières. 

 

 

 

 

 

 

 



Les améliorations techniques pour l’exploitation de M. Rieuf 
 

Ce projet va permettre à M. Julien Rieuf d’installer des volières et des nouveaux bâtiments et de 

remplacer des bâtiments ayant plus de 20 ans. 

Réduction des coûts d’entretien  

Avec une structure plus robuste conçue et dimensionnée pour durer et résister aux aléas climatiques, 

les volières photovoltaïques ne nécessitent aucun entretien de la part de l’éleveur. 

Réduction du risque de contamination aviaire  

Avec l’augmentation des cas d’influenza aviaire dans les élevages, la majeure partie des exploitations 

sont amenés à claustrer leurs animaux  pendant une longue période de temps. Même dans les 

exploitations en plein air et en Bio, certains cheptels n’ont jamais eu l’occasion de voir le jour. 

Les volières photovoltaïques constituent un abri contre la faune extérieur via l’installation de panneaux 

photovoltaïques et de filets.  

 

Zones abritées 

Les zones couvertes permettront aux oiseaux de s’abriter des intempéries et de la grêle. 

Par ailleurs lors des fortes chaleurs, on remarque sur les exploitations en plein air que le manque 

d’ombrage pousse la plupart des poulets à se concentrer dans les bâtiments ou sur les pourtours. 

 

 



Le partenariat entre M. Julien RIEUF et Technique Solaire 
 

Le développement et la construction des volières photovoltaïques sur le site de Monteignet-sur-

l’Andelot se fait dans le cadre d’un bail à construction et d’un prêt à usage entre Monsieur Julien Rieuf 

et Technique Solaire. 

Le projet est financé intégralement (hors aménagement intérieur des bâtiments) par Technique Solaire 

avec des fonds propres et de la dette remboursée avec la revente de l’électricité produite par les 

panneaux pendant la durée du bail. 

M. Julien Rieuf a la jouissance des volières à titre gratuit pendant la durée du bail mais ne touche pas 

de revenus liés à la production d’électricité. Les revenus issus de la revente de l’électricité servent 

uniquement à financer le projet et à assurer l’exploitation et la maintenance de l’installation 

photovoltaïque. 

 

Un projet agrivoltaïque à impact positif 
 

Ce projet est donc un moyen d’utiliser la production d’énergie renouvelable pour financer des 

infrastructures à vocation agricole, et permettre des améliorations techniques au sein d’une 

exploitation agricole. 

Le projet va permettre à M. Julien Rieuf de pérenniser son activité d’élevage de volailles pour les 

années à venir.  

Il va aussi faire de Monteignet-sur-l’Andelot un territoire à énergie positive. Avec une installation 

photovoltaïque de 3 198 Kilowatts-crète, l’installation va produire 3 752 239 kWh par an, soit la 

consommation de 1000 foyers (hors chauffage et eau chaude sanitaire, à raison de 3 750 

kWh/an/foyer). 

Enfin, le projet génèrera une retombée fiscale importante pour les collectivités locales (50% EPCI , 50% 

Département) avec le paiement d’un IFER d’environ 10 100 euros par an. 

 

  



CONTACTS 
 

Pétitionnaire du projet : 
 

M. julien RIEUF 

13 rue de Paravis  

03300 Creuzier-le-Neuf 

Tél : 06 61 97 94 67 

Email : rieuf.julien@orange.fr 

 

 

Maitre d’œuvre :  
 

TECHNIQUE SOLAIRE 

62 avenue de la loge 

86440 MIGNE-AUXANCES 

Raphaël LEFORT, Chargé de 

développement  

Tél : 07 61 20 26 30 

florian.esnault@techniquesolaire.com 

 

Romain Proux, Service Urbanisme 

Tél : 06 64 95 52 44 / 05 49 56 01 19 

romain.proux@techniquesolaire.com 
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  CONSTRUCTION D’HANGARS D’ELEVAGE DE TYPE 

VOLIERE PHOTOVOLTAÏQUE  

03800 – MONTEIGNET SUR L’ANDELOT 

   

ICPE 

 

  

 

Installations classées pour la protection de l’environnement : 
 

1- L’activité d’élevage pour le site de MONTEIGNET SUR L’ANDELOT sera 
soumise à déclaration. 

2- Pour un emplacement de 6000 poulets (1AE). 

Vous trouverez annexé à ce document, la déclaration ICPE permettant d’exploiter un 
élevage volailles (poulet bio) sur la commune de MONTEIGNET SUR L’ANDELOT. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à MONTEIGNET SUR L’ANDELOT, le 11/06/2021 

 





 

 


